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Elle ne peut s’effectuer qu’avec l’autorisation du 

chirurgien et celle du médecin anesthésiste. En cas de 

problème, vous serez hospitalisé dans une autre unité 

traditionnelle. 
 

Consignes de sortie : 
Si vous avez bénéficié d’une consultation d’anesthésie 

avant votre hospitalisation : 

 Dés votre sortie du service et jusqu’au 

lendemain matin, vous ne devez pas rester 

seul, 

 Vous ne devez pas séjourner à plus d’une 

heure de transport d’un centre de soins qui 

puisse rapidement vous prendre en charge en 

cas d’incident, 

 Vous ne pourrez pas utiliser votre véhicule, ni 

travailler ou prendre de décisions importantes 

jusqu’au lendemain matin, 

 Par mesure de sécurité, vous ne quitterez le 

service qu’accompagné de votre 

« chauffeur » qui viendra vous chercher dans 

l’unité. 
 

Pour la sortie de l’enfant de moins de 11 ans, la 

présence de 2 accompagnants est impérative : 

 1 personne devant être le chauffeur du 

véhicule, 

 l’autre personne surveillant l’enfant. 
 

Si besoin, vous pouvez appeler : 

La journée :    

 Contacter le 03.25.35.73.70 

 Votre médecin traitant 

 Le 15 : un médecin du SAMU vous informera 

de la conduite à tenir 

 

La nuit : 

 Le médecin de garde de votre secteur 

 Le 15 : un médecin du SAMU vous informera 

de la conduite à tenir 

 
Le lendemain de votre intervention, une infirmière vous 

contactera entre 12h et 14h, sauf avis contraire de votre 

part, afin de prendre de vos nouvelles. 
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Madame, Monsieur, 
Ce dépliant est conçu pour répondre à vos 
interrogations et faire en sorte que votre séjour se 
déroule pour le mieux.  
Il vient en complément du livret d’accueil du Centre 
Hospitalier.

 

Le service est composé : 

 

 d’une équipe médicale comprenant les 

chirurgiens, les médecins anesthésistes et 

les médecins spécialisés, 

 d’une équipe soignante comprenant des 

infirmières et des aides-soignantes, 

 d’une secrétaire médicale. 
 

L’ensemble du personnel se tient à votre 

disposition afin de satisfaire vos demandes et 

vos attentes dans les meilleurs délais. 

Le service est spécialement aménagé pour 

vous permettre d’être opéré ou de bénéficier 

d’un examen avec ou sans anesthésie, en toute 

sécurité, dans la même journée, puis de 

retourner chez vous le soir. 

 

Vous serez contacté par téléphone la veille de 

votre entrée. 

Lors de cet appel, vous devez impérativement 

nous signaler toute modification de votre état 

de santé apparu après la consultation du 

médecin anesthésiste : apparition de toux, de 

fièvre, modification de votre traitement, peau 

abimée au niveau de la région à opérer. 
 

 

Consignes à respecter : 

 

 

N’oubliez pas : 

 

 Vous aurez pris soin de 

prendre votre douche, 

 Vous devez arriver à jeun 

selon les consignes données 

(ne pas consommer  

ni aliments, ni médicaments, 

ni boissons, ni bonbons,  

ni tabac, etc.)  

 N’apportez ni bijoux, ni 

objets de valeurs, enlevez 

vos piercings et ne portez ni 

maquillage, ni vernis à 

ongles. 

 Apportez la totalité de votre 

traitement personnel. 

 

Accueil personnalisé dans le service de 

chirurgie ambulatoire. 

Installation dans votre chambre. 

Vous serez ensuite conduit au bloc 

opératoire puis en salle de surveillance 

post interventionnelle. 

Dès votre réveil, prise en charge infirmier 

dans le service. 

 
 

 

 

Prise en charge administrative : 
 

Vous devez vous présenter au bureau 

des admissions, soit le jour de l’une de 

vos consultations, soit au minimum 48 

heures avant votre hospitalisation, 

avec : 

 

 Votre carte vitale à jour ou 

l’attestation, 

 Votre carte de mutuelle ou 

attestation CMU, 

 Votre carte d’identité. 
 

Pour la consultation d’anesthésie : 
 

Vous devez apporter : 

 

 Les résultats de vos dernières prises 

de sang, 

 Les ordonnances de votre 

traitement médical en cours, 

 Votre carte de groupe sanguin, 

 Vos radiographies, 

 Votre carte d’anesthésie (si vous en 

possédez une) 

 Le questionnaire d’anesthésie 

complété et signé, 

 Le document « consentement du 

patient » complété et signé, 

 Le carnet de santé pour les enfants 

et l’autorisation de soins complétée 

et signée par les deux parents pour 

les mineurs, 

 Le document « personne 

accompagnante ». 
 

 


